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Les charges générales de l'entrepreneur
de travaux de moissonnage-battage

par F. Zihlmann, ingénieur agronome, Brougg

Données de base pour calculer le prix de revient des moissonneuses-
batteuses automotrices

Type de la machine: largeur de travail 3 m, puissance 87 ch

Prix d'achat A Fr. 44'000

Durée utile d'après l'âge N 8 ans

Durée utile d'après le travail fourni n 800 ha

Utilisation annuelle moyenne supposée j 60 ha/an

Facteur réparations r 1

Encombrement b 100 m3

Entretien w 1,5 h/ha

Consommation de carburant t 22 l/ha

Consommation de lubrifiant s 1 l/ha

Calcul des charges

Frais fondamentaux (frais fixes)

A 44 000
Amortissement — Fr. 5500.—par an

N 8

2A x p 2 x 44 000 x 5
Intérêts Fr. 1467.—par an

3 x 100 300

Loyerde la remise bxloyer/m3 100x2,50 Fr. 250.— paran

Assurances et taxes Fr. 235.—paran

Total des frais fondamentaux (fixes) F Fr. 7452.—paran
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Frais d'utilisation (frais variables)

A x 2 44 000 x 1

Réparations Fr. 55.— par ha
n 800

Entretien w x salaire horaire 1,5 x 4 Fr. 6.— par ha
Carburant txprix du litre 22x0,57 Fr. 12.55 par ha
Lubrifiant s x prix du litre 1 x 2,25 Fr. 2.25 par hà

Total des frais d'utilisation (variables) V Fr. 75.80 par ha

Prix de revient par hectare
F 7452

Proportion des frais fondamentaux — Fr. 124.20 par ha
j 60

Frais d'utilisation V Fr. 75.80 par ha

Prix de revient (avec une utilisation annuelle
sur 60 hectares) Fr. 200.— par ha

Indemnité à recevoir

Prix de revient avec une utilisation moyenne
Majoration pour risques (10 %)

Indemnité à percevoir
(le tarif proprement dit comporte encore une
majoration pour bénéfice)

Fr. 200.—par ha

Fr. 20.—par ha

Fr. 220.—par ha

Remarques au sujet du calcul des frais

Les données de base sur laquelle se fonde la méthode de calcul
employée ici sont décrites en détail dans le no. 7-10/67 de «Courrier de
l'IMA» consacré au coût de revient des machines agricoles. En ce qui
concerne l'entretien, on a admis un salaire horaire de Fr. 4.—, car il s'agit d'un
travail pouvant être effectué en partie à temps perdu. Relevons par ailleurs

que les surtaxes douanières sont comprises dans le prix du carburant, puisque

c'est le donneur d'ordre (l'agriculteur) qui bénéficie du remboursement

partiel des taxes douanières, et non pas le propriétaire de la
moissonneuse-batteuse. L'indemnité telle qu'elle a été calculée représente un

taux moyen pour les diverses sortes de céréales. Il ne concerne que la

moissonneuse-batteuse seule, c'est-à-dire pas son conducteur.
L'entrepreneur de travaux de moissonnage-battage peut encore ajouter une
majoration de 10 à 20% pour bénéfice. L'indemnité à percevoir devient alors un
tarif proprement dit.
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